
Peut-on utiliser une preuve RH issue d’un outil de gestion tiers ?

Réponse courte

Oui, il est possible d’utiliser une preuve RH issue d’un outil de gestion tiers au Luxembourg, à condition de respecter

plusieurs exigences légales et techniques. La preuve doit être obtenue de manière loyale, sans atteinte

disproportionnée aux droits fondamentaux du salarié, et l’outil doit garantir l’intégrité, l’authenticité et la traçabilité des

données.

Le salarié doit avoir été informé de l’existence et des finalités de l’outil, et l’employeur doit pouvoir démontrer la

conformité technique et juridique du dispositif (identification, horodatage, sécurité, documentation, etc.). En cas de

litige, la preuve doit être produite dans son format original, accompagnée d’un rapport d’extraction ou d’un certificat

d’authenticité du prestataire.

Le non-respect de ces conditions, notamment l’absence d’information préalable du salarié ou des failles de sécurité,

peut entraîner l’irrecevabilité de la preuve devant le tribunal du travail.

Définition

Une preuve RH issue d’un outil de gestion tiers désigne tout élément probant, tel que des données, documents ou

enregistrements, généré ou stocké par un logiciel ou une plateforme externe à l’entreprise. Ces outils incluent

notamment les solutions de gestion des temps, de paie, de recrutement ou d’évaluation, exploitées en mode

SaaS ou via des prestataires spécialisés.

La preuve ainsi produite peut être numérique ou dématérialisée. Elle vise à établir un fait ou une situation dans le

cadre d’un litige, d’un contrôle administratif ou d’une gestion interne des ressources humaines.

Conditions d’exercice

L’utilisation d’une preuve RH issue d’un outil de gestion tiers est admise devant les juridictions luxembourgeoises

sous réserve du respect de conditions cumulatives. La preuve doit être obtenue de manière loyale, sans fraude ni

atteinte disproportionnée aux droits fondamentaux du salarié, notamment au respect de la vie privée et au secret des

correspondances (article L.261-1 du Code du travail).

L’outil tiers doit garantir l’intégrité, l’authenticité et la traçabilité des données. Le salarié doit avoir été informé de

l’existence de l’outil, de ses finalités et des modalités de traitement des données, conformément à l’article L.261-1 et

aux articles L.261-2 à L.261-4 du Code du travail, ainsi qu’à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des

personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

La preuve ne doit pas résulter d’une surveillance clandestine ou disproportionnée, et l’employeur doit respecter le

principe d’égalité de traitement entre les salariés (article L.241-1 du Code du travail).

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Modalités pratiques

Pour que la preuve soit recevable, l’employeur doit démontrer que l’outil tiers utilisé répond à des critères techniques

précis : identification des utilisateurs, horodatage fiable, impossibilité de modification a posteriori sans traçabilité, et

conservation sécurisée des données.

Il est nécessaire de conserver les contrats et certifications du prestataire tiers attestant de la conformité du service,

ainsi que la documentation technique relative à l’outil. Lors de la production de la preuve, il convient de joindre un

descriptif technique de l’outil, la politique de gestion des accès, ainsi que les logs ou historiques pertinents.

En cas de contestation, l’employeur doit être en mesure de prouver la chaîne de conservation et l’absence

d’altération des données. Toute extraction ou présentation de la preuve doit être accompagnée d’un rapport

d’extraction ou d’un certificat d’authenticité du prestataire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer dans le règlement interne ou la charte informatique une clause spécifique sur l’utilisation

d’outils RH tiers, précisant les types de données collectées, les finalités et les droits des salariés.

Une information préalable, claire et documentée doit être réalisée auprès du personnel, idéalement contre signature

ou traçabilité écrite. Il est conseillé de privilégier des prestataires certifiés ISO 27001 ou équivalent, et de procéder à

des audits réguliers de conformité.

En cas de litige, il est préférable de produire la preuve dans son format original, accompagnée d’un rapport

d’extraction ou d’un certificat d’authenticité du prestataire. L’employeur doit veiller à ne pas utiliser la preuve à des

fins autres que celles initialement déclarées, conformément au principe de finalité.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 : Preuve en matière de droit du travail, loyauté de la preuve

Articles L.261-2 à L.261-4 : Information et consultation du personnel sur les dispositifs de surveillance

Article L.241-1 : Principe d’égalité de traitement

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg

Jurisprudence luxembourgeoise sur la recevabilité, la loyauté et la proportionnalité de la preuve
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L’absence d’information préalable du salarié sur l’utilisation d’un outil RH tiers ou le non-respect des obligations de sécurité peut

entraîner l’exclusion de la preuve devant le tribunal du travail, même si la donnée est techniquement fiable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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